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Projet de Consensus Parental 
Cochem

Principes du modèle Cochem

Convaincre les parents en situation de séparation qu’ils ont 
une responsabilité commune par rapport à leurs enfants
Obligation faite aux parents de se rencontrer, de 
communiquer et de trouver un accord satisfaisant centré sur 
les besoins de leurs enfants
Collaboration des différentes instances impliquées dans la 
procédure afin de véhiculer un message commun (Juges, 
APEA, avocat.e.s, médiateur.trice, intervenant.e.s
psychosociaux)



Centration des parents sur l’intérêt de l’enfant

Rapidité de l’intervention pour éviter la 
« cimentation du conflit »

Pas de rupture du lien enfant/parent

Coopération ordonnée des parents et des 
professionnels

Synergie et cohérence entre les différents 
professionnels

5 axes d’intervention 
du modèle de Cochem



Séances 
d’informations et de 
sensibilisation pour 

les parents

Médiation familiale 
ordonnée

Requêtes judiciaires 
simplifiées

Consultation de 
coparentalité

Intervention 
thérapeutique de 

collaboration 
parentale centrée sur 

l’enfant ordonnée

Enquêtes sociales 
spécifiques

Réseau de 
professionnels 

interdisciplinaire

Conférences de 
sensibilisation tout 

public

Mesures d’accompagnement mise en 
place pour le pilote de Monthey



Postulat 22.3380
07.04.2022 -> Dépôt du postulat 22.3380 – Pour un tribunal de la famille

Texte déposé :
Le Conseil fédéral est chargé d'évaluer, en concertation avec les cantons, la pertinence de 
prendre des mesures visant à l'institution d'une juridiction de la famille qui répondrait aux 
principes suivants :
1. un tribunal unique serait chargé des litiges concernant les affaires familiales, considérées au 
sens large et incluant les compétences que le Code civil, la Loi sur le Partenariat enregistré, la 
loi fédérale sur l'enlèvement international d'enfants et les Conventions de La Haye sur la 
protection des enfants et des adultes attribuent au juge civil, à l'Autorité de protection de l'adulte 
et de l'enfants et aux Autorités centrales cantonales et fédérale ;
2. les litiges concernant les affaires familiales devraient faire l'objet d'une tentative de 
conciliation obligatoire, préalablement à la saisine du tribunal ;
3. la juridiction de conciliation serait composée d'assesseurs spécialisés en droit de la famille et 
formés dans le domaine de la thérapie familiale. Elle pourrait s'adjoindre les compétences 
d'autres assesseurs selon les besoins des situations dont elle serait saisie ;
4. la juridiction de conciliation pourrait inclure des entités et personnes, liées ou non aux parties 
par des liens d'état civil commun actuels ou passés et par des liens de filiation commune, si 
cette inclusion peut participer à la résolution du litige ;
5. la juridiction de conciliation pourrait reconvoquer la cause autant de fois qu'elle l'estimerait 
nécessaire, dans un délai maximum à déterminer, et devrait être autorisée si nécessaire à 
transmettre la cause à l'Autorité de protection de l'adulte et de l'enfant ou à l'Autorité centrale 
compétente ;
6. la juridiction de conciliation serait gratuite.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223380


Guide – Contacts après la séparation des parents

Lien vers le site

https://csvd.ch/leitfaden-kontakt-nach-hauslicher-gewalt/






CCS Interdiction des châtiments corporels

04.05.2020 -> Dépôt du postulat 20.3185 - Protection des enfants 
contre la violence dans l'éducation

Texte déposé :
Le Conseil fédéral est chargé d'élaborer un rapport présentant les 
possibilités d'inscrire dans le code civil la protection des enfants contre 
la violence dans l'éducation.
.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203185


Postulat déposé pour réviser l’OPE

14.12.2022 -> Dépôt du postulat 22.4407 - Un cadre d’action 
moderne pour la prise en charge extra-familiale

Texte déposé :
L'ordonnance sur le placement d'enfants (OPE), qui n'est plus adaptée aux 
réalités de notre temps, doit être soumise à un réexamen afin d'en vérifier 
l'actualité, la cohérence légistique et l'effectivité, cela en tenant compte des 
besoins actuels et des exigences de protection résultant de la Convention 
internationale sur les droits de l'enfant ainsi que celles du droit suisse de 
protection des enfants. Le Conseil fédéral doit indiquer la marche à suivre 
nécessaire à une révision de l'ordonnance réglant le placement d'enfants

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20224407


l’initiative parlementaire 21.403

l’initiative parlementaire 21.403 « Remplacer le financement de 
départ par une solution adaptée aux réalités actuelles ». L’objectif 
du projet est d’encourager la conciliation entre la vie familiale et la vie 
professionnelle ou la formation, ainsi que d’améliorer l’égalité des 
chances pour les enfants en âge préscolaire. Il s’agit d’une part 
d’alléger la charge financière des parents qui recourent à la garde 
institutionnelle – la commission estime que les coûts des mesures 
correspondantes se monteront à 710 millions de francs par an – et, 
d’autre part, de soutenir les cantons, à hauteur de 60 millions de 
francs par an, dans la mise en place de mesures visant à développer 
leurs politiques d’encouragement de la petite enfance. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20210403
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20210403


Statistiques nationales relatives au placement extra-familial

Lien vers le site

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/familles/accueil-extra-familial-enfants.html






Motion Nantermod – Délits contre la famille
13.06.2019 -> Dépôt de la Motion 19.3597- Délits contre la famille. 
Sanctionner le refus de respecter le droit aux relations

Texte déposé :
Depuis 2014 et 2017, le Code civil prévoit le principe de l'autorité parentale conjointe 
et l'obligation de tenir compte d'une possibilité de garde partagée dans les cas de 
divorce. Cette volonté de traitement égalitaire des parents dans leurs relations avec 
leurs enfants est louable.
Il arrive malheureusement que le droit aux relations personnelles - couramment appelé 
droit de visite - soit malmené. Certains parents n'hésitent pas, sans droit, à en refuser 
l'exercice par le parent non gardien. Ces situations créent un risque d'aliénation 
parentale important. Les spécialistes considèrent qu'il s'agit de maltraitance tant 
envers l'enfant qu'envers le parent évincé. La CEDH a condamné plusieurs Etats pour 
avoir failli à leur devoir de diligence dans ces situations. Le Tribunal fédéral a reconnu 
la gravité de la problématique.
Le droit à l'exercice de relations personnelles avec le parent, gardien ou non, est un 
droit fondamental de l'enfant, protégé par la Constitution et par le Convention 
européenne des droits de l'homme. Au même titre que l'enlèvement de mineur par le 
parent non gardien est poursuivi pénalement, l'entrave fautive à l'exercice du droit de 
visite doit être punie.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193597


Postulat 19.3503

09.05.2019 -> Dépôt du postulat 19.3503 – Moins de conflits en lien avec 
l'autorité parentale. Mesures en faveur de l'enfant, de la mère et du père

Texte déposé :
Le Conseil fédéral est chargé d'évaluer les pratiques cantonales en matière de 
médiation et d'intervention en cas de conflits dans les familles séparées. Il analysera 
l'influence des différents instruments (visites accompagnées, séances de conseil, 
mesures de contrainte, etc.) sur les conflits entre les parents et le bien de l'enfant. 
Sur la base de cette analyse et des expériences observées depuis l'entrée en vigueur 
du nouvel article 298 (autorité parentale conjointe) du Code civil, il proposera 
notamment des modifications législatives et procédurales qui permettraient de 
trancher plus rapidement et traiter plus efficacement les cas où les droits et les 
obligations décidés par une autorité ou convenus entre les parties ne sont pas 
respectés (par ex. si un parent empêche l'autre d'avoir des contacts avec l'enfant).

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193503


Postulat 19.3478

09.05.2019 -> Dépôt du postulat 19.3478 – Prendre la situation des enfants au 
sérieux

Texte déposé :

Le Conseil fédéral est chargé de présenter dans un rapport les modalités d'une 
réglementation, uniforme à l'échelle du pays, des procédures devant le Tribunal 
fédéral qui donnera les mêmes droits à tous les enfants, quel que soit l'état civil de 
leurs parents.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193478


Fondation Palatin

Lien vers le site

https://pflegekinder-nextgeneration.ch/fr/




Les Statistiques ….!!!

- Etude de faisabilité en cours de réalisation par la FHNW sur 
mandat de l’OFJ pour des statistiques nationales relatives au 
placement extra-familial

- Demande de la CPEJ à l’OFAS de faire procéder à une étude de 
faisabilité pour la mise en place de statistiques concernant la 
maltraitance  



CPEJ

RECOMMANDATIONS RELATIVES AU PLACEMENT 
EXTRA-FAMILIAL

de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des 
affaires sociales (CDAS) et de la Conférence en matière de 
protection des mineurs et des adultes (COPMA)
20 novembre 2020

https://ch-
sodk.s3.amazonaws.com/media/files/20e1e051/6ef9/4c95
/a690/c07ad817a23c/2021.01.22_CDAS_COPMA_Reco
m._placement_f.pdf

https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/20e1e051/6ef9/4c95/a690/c07ad817a23c/2021.01.22_CDAS_COPMA_Recom._placement_f.pdf


Préparation de standards pour la protection de l’enfant
Communauté pour la qualité de la protection de l’enfant

Lien vers le site

https://qualitaet-kindesschutz.ch/fr/
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